
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE100713

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

installation
Question écrite n° 100713

Texte de la question

M. Damien Abad appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement, sur les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (dites SAFER).
Chargées de missions d'intérêt général, les SAFER, qui ne peuvent avoir de but lucratif, permettent à tout
porteur de projet viable - qu'il soit agricole, artisanal, de service, résidentiel ou environnemental - de s'installer
en milieu rural. Le délai de traitement du dossier s'élève normalement à environ deux mois. Cependant, ce délai
est susceptible d'être raccourci par le règlement d'une contribution d'une centaine d'euros environ. De nombreux
concitoyens s'interrogent sur l'égalité de cette opportunité qui ne pourra pas nécessairement être assumée par
tous. Il aimerait donc connaître la position du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) disposent d'un délai exprès de deux mois
pour exercer leur droit de préemption à compter de la réception de la notification des projets de cession transmis
par les notaires, ou les personnes chargées de dresser les actes d'aliénation. Des acquéreurs de biens peuvent
effectivement être informés par leurs notaires qu'un supplément d'honoraires pourrait permettre de signer les
actes de vente plus rapidement, sans attendre l'expiration du délai de deux mois. L'étude des notifications, pour
lesquelles les notaires sollicitent une réponse rapide, s'apparente à une prestation de services qui nécessite un
investissement particulier de la SAFER (enquête sur le terrain, consultation, avis du comité technique…) dans
un délai assez court. Si toutefois un acquéreur ne souhaite pas acquitter ces honoraires demandés par la
SAFER pour « réponse rapide », toujours optionnels et qui ne sont régis par aucune disposition réglementaire,
le notaire devra simplement attendre que le délai de deux mois soit écoulé pour pouvoir régulariser la vente dès
lors qu'il n'y a pas eu usage du droit de préemption.
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